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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

bureau des élections et des associations...................................................................................................................................

- Arrêté préfectoral en date du 05 avril 2023 conférant à Monsieur Jean-Noël MENAGE, ancien maire de Courcelles-le-
Comte, la qualité de maire honoraire.......................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 07 avril 2023 conférant à Monsieur Jean-Guy LESAGE, ancien maire de Boyelles, la 
qualité de maire honoraire.......................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 07 avril 2023 conférant à Monsieur Bertrand LEFEBVRE, ancien maire de Saint-Aubin, 
la qualité de maire honoraire...................................................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE.......................................................................................
- Arrêté préfectoral n°23/145 en date du 11 avril 2023 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – AUTO 
ECOLE CFC à Arras................................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°23/146 en date du 11 avril 2023 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – AUTO 
ECOLE TOP CONDUITE à Carvin........................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER.................................

Service de l’environnement......................................................................................................................................................

- Arrêté préfectoral en date du 27 mars 2023 portant autorisation de pénetrer dans les propriétes privées dans les 
communes de HAUT-LOQUIN, ALQUINES, JOURNY, AUDREHEM, REBERGUES et ESCOEUILLES.......................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES...........................................
- Arrêté en date du 1er janvier 2023 portant délégation de signature du comptable responsable du service des impôts des 
entreprises de Calais.................................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 13 avril 2023 portant délégation de signature du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Lens...................................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS.......
- Récépissé en date du 06 avril 2023 portant modification de déclaration d’un organisme de services à la personne 
enregistré sous le n°SAP/948472105 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – SARL 
« CLEAN & YOU PARTICULIERS » à Boulogne-sur-Mer...................................................................................................
- Récépissé en date du 06 avril 2023 portant déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
n°SAP/839557543 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – SARL « C’CLEAN » à 
Douvrin....................................................................................................................................................................................
- Récépissé en date du 06 avril 2023 portant modification de déclaration d’un organisme de services à la personne 
enregistré sous le n°SAP/537982456 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – SARL 
« HORIZON SERVICE » à Arques.........................................................................................................................................
- Arrêté en date du 12 avril 2023 portant agrément de l’association « Accueil 9 de coeur » procédant à l’élection de 
domicile des personnes sans domicile stable...........................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 avril 2023 prononçant une attribution de logement au bénéfice d’une personne 
bénéficiant du droit au logement opposable (DALO) – Mme MANDET Laetitia..................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 avril 2023 prononçant une attribution de logement au bénéfice d’une personne 
bénéficiant du droit au logement opposable (DALO) – M. SAGNIER Maurice....................................................................

DIRECTION INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LILLE............
- Décision en date du 04 avril 2023 portant fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent 620 0583N sis à 
Riencourt-les-Cagnicourt.........................................................................................................................................................
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 27 mars 2023 portant autorisation de pénetrer dans les propriétes privées dans les communes de HAUT-
LOQUIN, ALQUINES, JOURNY, AUDREHEM, REBERGUES et ESCOEUILLES

Article 1er - Les agents placés sous l’autorité du Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, et les personnes déléguées par
leurs soins sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés publiques et privées sur le territoire des
communes de  Haut-Loquin, Alquines, Journy, Audrehem, Rebergues et Escoeuilles dans le cadre d'opérations d'aménagement foncier.

Ils sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des
balises, y établir des jalons, piquets ou repères, y pratiquer des travaux nécessaires et autorisés par la loi, y procéder à des relevés
topographiques ainsi qu'à des travaux de bornage et d'arpentage et autres opérations que le projet rendra nécessaires.

Ils ne sont pas autorisés à pénétrer à l'intérieur des maisons d'habitation.

Article 2 - Chacun de ces agents devra être muni d'une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

Ils ne pourront s'introduire dans les propriétés closes que cinq jours après notification individuelle du présent arrêté au propriétaire ou, en
son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la mise à exécution.

A défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu' à partir de la notification au propriétaire faite à la mairie. Ce délai expiré,
si personne ne se présente pour permettre l'accès, les agents pourront entrer avec l'assistance d'un juge d'instance.

Article 3 - Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie ou causer tout autre dommage, avant qu'un accord
amiable ne soit établi sur la valeur ou à défaut de cet accord, qu'il n'ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir des
éléments nécessaires pour l'évaluation des dommages.

À la fin de l'opération, tout dommage causé par les études sera réglé, à défaut d'accord amiable entre le propriétaire de l'établissement,
par le Tribunal administratif de Lille  5, rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE.

Article 4 - Défense est faite aux propriétaires d'apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les
différents signaux ou repères qui seront établis dans leur propriété.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donneront lieu à l'application des dispositions de l'article
322.2 du nouveau code pénal et de l'article 6 de la loi du           6 juillet 1943.

Article 5 - Les maires des communes de Haut-Loquin, d’Alquines, de Journy, d’Audrehem, de Rebergues et d’Escoeuilles sont invités à
prêter leur concours et au besoin l'appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourraient donner lieu l'exécution de toutes
les opérations prévues à l'article 1 du présent arrêté.

Article 6 - La présente autorisation est délivrée pour une durée de 2 ans à compter de sa date de signature. Elle sera néanmoins périmée
de plein droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de sa date de signature.

Article 7 - L'arrêté sera affiché à la mairie de Haut-Loquin, d’Alquines, de Journy, d’Audrehem, de Rebergues et d’Escoeuilles au moins
dix jours avant son exécution.

Article 8 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue
Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr
Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique. 

Article 9 - Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Commandant du groupement de gendarmerie départemental du
Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, le Président du Conseil départemental du Pas-de-
Calais, les Maires des communes de
Haut-Loquin, d’Alquines, de Journy, d’Audrehem, de Rebergues et d’Escoeuilles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à ARRAS, le 27 mars 2023
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé :Alain CASTANIER                                                                                             
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